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Dégât des eaux 2017 2 proprietaires syndic

Par Sosolîa, le 01/05/2021 à 13:44

Bonjour j ai eu un dégât des eaux mon assurance à payer mes travaux de peinture et mon
syndic a touché l argent de l assurance de l immeuble mais ne nous a pas payer nos
réparation sol comment faire merci beaucoup

Par youris, le 01/05/2021 à 14:16

bonjour,

je suppose qu'il s'agit des réparations des dommages sur vos parties communes.

votre conseil syndical doit intervenir auprès de votre syndic pour que les dommages soient
réparés.

vous pouvez mettre cette question à l'ordre du jour de votre prochaine A.G.

salutations
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